
                                                                                                                                                                                                                                                                                                              
Commune de Mouchin (Nord) 

Approbation de la modification simplifiée 
du plan local 

d’urbanisme (ou du POS). 

Par délibération du conseil municipal de Mouchin (Nord) en date du 27 février 
2020 la modification simplifiée du plan local d’urbanisme de la commune a été 
approuvé. Ce document est tenu à la disposition du public en mairie du Lundi au 
Vendredi de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 16 h 30. 

La délibération d’approbation sera affichée en mairie pendant un mois 
conformément à l’article R.153-21 du code de l’Urbanisme.


